
-,M__ ~_""'''''OÀCItClt.IAl\ll

eo-MicWl","~" .""""ilhlo.oMltcCcP'AOI
",,"-..o.r~""Q~{MENY)
....... O' l .....

RMI"'lJOn;~It......~o.o..w
~e."~:8Nno~
V"'f'a\lI::II\ :Mdf.1kIuQIn
0-. :.... :xm

5/17

Communauté
métropolitaine
de Québec

Règlement de contrôle Intérima ire
NO 2003-10 applicable aux zones

agricoles provinciales de Lévis et de
l'agglomération de Quèbec modifié par

le règlement 2004-11

Vill e de Lévis
Arrondissement des Chutes·de-Ia-Chaudière Est

Annexe J (feuillet 2)
Secteur de construction rés identielle sur le territoire

de l'anclenne MRC des Chutes -de-Ia-Chaudlère
El Secteur de conslruction résidentielle modifié

Tronçon de rou te autorisant la con struction résidentielle
unlfamlliale Isolée

• Des deux côtés de la route

Limite administrative
_ ••_ . Limite municipale

Agricole

Zone agricole provinciale définie par décret
(les exclusions par la CPTAO sont prises en compte)

Zone agricole provinciale établie par décision de la CPTAO
(inclusion)

Milieu physique

Plans d'eau

Mili eu huma in

Réseau routier supérieur

Réseau routier inférieur

o Poste de distribution d'énergie

Ligne de transport d'énergie
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